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(54) VÉHICULE, NOTAMMENT FERROVIAIRE, COMPRENANT UN ORGANE D’HABILLAGE 
DÉFLECTEUR D’AIR

(57) Véhicule (10) comprenant :
- une salle haute (14) et une salle basse (16),
- au moins une paroi latérale (24),
- un système de ventilation (36) pour créer un premier
flux d’air (40) descendant, et un deuxième flux d’air (44)
montant,
- un plancher (20) définissant une trémie (30) adjacente
à la paroi latérale selon une direction transversale (T), et
- au moins un organe d’habillage (34) fixé sur la paroi
latérale, faisant saillie transversalement et définissant
une première surface de guidage pour dévier le premier
flux d’air et former un troisième flux d’air (72) situé
au-dessus du plancher et orienté transversalement, l’or-
gane d’habillage définissant une deuxième surface de
guidage pour dévier le deuxième flux d’air et former un
quatrième flux d’air (76) situé en-dessous du plancher et
orienté sensiblement transversalement.
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Description

[0001] La présente invention concerne un véhicule,
notamment ferroviaire, comprenant au moins une salle
haute et une salle basse respectivement pour des voya-
geurs, une paroi latérale comprenant une première zone
située dans la salle haute, et au moins une deuxième
zone située dans la salle basse, et un système de ven-
tilation adapté pour créer au moins un premier flux d’air
le long de la première zone, et au moins un deuxième
flux d’air le long de la deuxième zone.
[0002] Dans les véhicules ferroviaires actuels, il est
connu de desservir la salle haute et la salle basse à partir
d’un espace situé à une extrémité du véhicule et donnant
accès à chacune des salles par une porte. Ainsi, les deux
salles sont indépendantes l’une de l’autre d’un point de
vue aéraulique. Le premier flux d’air reste dans la salle
haute, tandis que le deuxième flux d’air reste dans la
salle basse.
[0003] Il est par ailleurs connu de permettre à des uti-
lisateurs de passer d’un niveau haut à un niveau bas
séparés par un plancher, grâce à une trémie pratiquée
dans le plancher et à un escalier.
[0004] Dans ce cas, la trémie forme une ouverture ho-
rizontale réalisant une communication permanente entre
la salle haute et la salle basse.
[0005] Si, pour des raisons d’encombrement, la trémie
est disposée adjacente à la paroi latérale, et que le pre-
mier flux d’air descend vers la trémie, tandis que le
deuxième flux d’air monte vers la trémie, il existe un ris-
que de circulation anarchique des flux d’air entre la salle
haute et la salle basse susceptible d’avoir des consé-
quences très négatives sur le confort thermique des
voyageurs. Dit autrement, les réglages de température
et de ventilation sélectionnés pour la salle haute vont
influencer potentiellement négativement l’ambiance de
la salle basse, et réciproquement.
[0006] Ainsi, un but de l’invention est de proposer un
véhicule comportant une trémie permanente et amélio-
rant le confort thermique de voyageurs présents dans la
salle haute ou la salle basse.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un véhicule,
notamment ferroviaire, comprenant:

- une salle haute et une salle basse respectivement
pour des voyageurs,

- au moins une paroi latérale comprenant au moins
une première zone située dans la salle haute, et au
moins une deuxième zone située dans la salle bas-
se,

- un système de ventilation adapté pour créer au
moins un premier flux d’air descendant le long de la
première zone, et au moins un deuxième flux d’air
montant le long de la deuxième zone,

- un plancher de la salle haute définissant au moins
une trémie adjacente à la paroi latérale selon une
direction transversale sensiblement parallèle au
plancher,

- au moins un escalier de passage des voyageurs en-
tre la salle basse et la salle haute via la trémie, et

- au moins un organe d’habillage fixé sur la paroi la-
térale entre la première zone et la deuxième zone
selon une direction d’élévation sensiblement per-
pendiculaire au plancher, l’organe d’habillage fai-
sant saillie transversalement par rapport à la premiè-
re zone et à la deuxième zone, l’organe d’habillage
définissant une première surface de guidage adap-
tée pour dévier le premier flux d’air et former un troi-
sième flux d’air situé au-dessus du plancher et orien-
té sensiblement transversalement, l’organe d’ha-
billage définissant une deuxième surface de guidage
configurée pour dévier le deuxième flux d’air et for-
mer un quatrième flux d’air situé en-dessous du plan-
cher et orienté sensiblement transversalement.

[0008] Selon des modes de réalisation particuliers, le
véhicule comprend l’une ou plusieurs des caractéristi-
ques suivantes, prise(s) isolément ou selon toutes les
combinaisons techniquement possibles :

- une balustrade de protection des voyageurs, la ba-
lustrade comportant au moins une portion située du
côté opposé à la paroi latérale par rapport à la trémie
selon la direction transversale, l’organe d’habillage
étant configuré pour que le troisième flux d’air soit
dirigé vers une moitié supérieure de ladite portion
de la balustrade, ou au-dessus de ladite balustrade ;

- la première zone comprend au moins une fenêtre
vitrée et/ou la deuxième zone comprend au moins
une fenêtre vitrée ;

- l’organe d’habillage comprend une partie supérieure
adjacente à la première zone et définissant la pre-
mière surface de guidage, une partie inférieure ad-
jacente à la deuxième zone et définissant la deuxiè-
me surface de guidage, et une partie intermédiaire
située entre la partie supérieure et la partie inférieure
selon la direction d’élévation ;

- l’une et/ou l’autre de première surface de guidage
et de la deuxième surface de guidage comprennent
respectivement des surfaces proximales par rapport
à la paroi latérale selon la direction transversale, les
surfaces proximales étant concaves ;

- l’une et/ou l’autre de première surface de guidage
et de la deuxième surface de guidage comprennent
respectivement des méplats sensiblement parallè-
les à la direction transversale ;

- l’une et/ou l’autre de première surface de guidage
et de la deuxième surface de guidage comprennent
respectivement des surfaces distales par rapport à
la paroi latérale selon la direction transversale, les
surfaces distales formant respectivement des becs
en saillie par rapport à la partie intermédiaire selon
la direction transversale ;

- l’une et/ou l’autre de première surface de guidage
et de la deuxième surface de guidage comprennent
respectivement des surfaces distales par rapport à
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la paroi latérale selon la direction transversale, les
surfaces distales étant arrondies ;

- la partie intermédiaire définit une surface sensible-
ment plane reliant la première surface de guidage à
la deuxième surface de guidage ; et

- l’organe d’habillage présente une extension trans-
versale mesurée depuis la paroi latérale, l’extension
transversale étant comprise entre 5 cm et 35 cm.

[0009] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

la figure 1 est une vue schématique, en section, d’un
véhicule selon l’invention, et
la figure 2 est une vue schématique, également en
section, d’un organe d’habillage du véhicule repré-
senté sur la figure 1.

[0010] En référence aux figures 1 et 2, on décrit un
véhicule 10 selon l’invention.
[0011] Dans l’exemple représenté, le véhicule 10 est
un véhicule ferroviaire.
[0012] Selon des variantes non représentées, le véhi-
cule 10 est par exemple un véhicule routier, notamment
un bus ou un autocar, un navire ou un aéronef.
[0013] Le véhicule 10 comprend une structure de cais-
se 12 définissant une salle haute 14 et une salle basse 16.
[0014] Selon des variantes non représentées, le véhi-
cule 10 peut avoir plus de deux niveaux.
[0015] Le véhicule 10 comprend un plancher 18 de la
salle basse 16, un plancher 20 de la salle haute 14 et un
plafond 22. Le véhicule 10 comprend également deux
parois latérales 24, 26 opposées selon une direction
transversale T sensiblement parallèle au plancher 20.
[0016] On définit également une direction longitudinale
L sensiblement perpendiculaire à la direction transver-
sale T et une direction d’élévation V sensiblement per-
pendiculaire à la direction longitudinale et à la direction
transversale et destinée à être verticale lorsque le véhi-
cule repose sur une surface S horizontale. Dans l’exem-
ple représenté, la direction longitudinale L est la direction
de circulation du véhicule 10.
[0017] Le véhicule 10 comporte aussi un escalier 28
permettant d’accéder à la salle haute 14 depuis la salle
basse 16 via une trémie 30 définie par le plancher 20.
[0018] Le véhicule comprend une pluralité 32 d’orga-
nes d’habillage fixés sur la structure de caisse 12, dont
un organe d’habillage 34 possédant un rôle de déflecteur
et qui sera décrit plus bas.
[0019] Le véhicule comporte enfin un système de ven-
tilation 36 adapté pour produire des flux d’air dans la salle
haute 14 et dans la salle basse 16, avantageusement à
des températures contrôlées.
[0020] La salle haute 14 et la salle basse 16 compren-
nent par exemple des fauteuils, des tables et/ou d’autres
éléments du mobilier, tels qu’un comptoir (non représen-

té).
[0021] La paroi latérale 24 comprend une première zo-
ne 38, située dans la salle haute 14, sur laquelle le sys-
tème de ventilation 36 est adapté pour créer un premier
flux d’air 40 descendant.
[0022] La paroi latérale 24 comprend une deuxième
zone 42, située dans la salle basse 16, sur laquelle le
système de ventilation 36 est adapté pour créer un
deuxième flux d’air 44 montant le long de la deuxième
zone.
[0023] La première zone 38 comprend avantageuse-
ment une fenêtre 46 et la deuxième zone 42 comprend
avantageusement une fenêtre 48.
[0024] La paroi latérale 26 est avantageusement sy-
métrique de la paroi latérale 24 par rapport à un plan
médian P du véhicule 10. La paroi latérale 26 comprend
au moins deux fenêtres 50, 52 sur lesquelles le système
de ventilation 36 est adapté pour créer respectivement
des flux d’air 54, 56 respectivement descendant et mon-
tant.
[0025] Avantageusement, le système de ventilation 36
est également adapté pour créer deux flux d’air 58, 60
transversaux, dirigés l’un vers l’autre, sensiblement le
long du plancher 18. Avantageusement, le système de
ventilation 36 est également adapté pour créer deux flux
d’air 62, 64 transversaux, dirigés l’un vers l’autre, le long
du plafond 22.
[0026] Le système de ventilation 36 est avantageuse-
ment masqué par la pluralité 32 d’organes d’habillage
d’une manière connue en soi.
[0027] La trémie 30 a par exemple une forme rectan-
gulaire en vue selon la direction d’élévation V. La trémie
30 est avantageusement entourée au moins partielle-
ment par une balustrade 66.
[0028] La trémie 30 est transversalement adjacente à
la paroi latérale 24. Dit autrement, la trémie 30 est plus
proche de la paroi latérale 24 que de la paroi latérale 26.
Par exemple, la trémie 30 se situe à moins de 50 cm de
la paroi latérale 24. Avantageusement, la trémie 30 ne
s’étend pas au-delà du plan médian P vers la paroi laté-
rale 26.
[0029] La balustrade 66 comprend par exemple une
portion 68 située du côté opposé à la paroi latérale 24
par rapport à la trémie 30 selon la direction transversale
T.
[0030] La portion 68 de la balustrade est par exemple
sensiblement perpendiculaire à la direction transversale
T.
[0031] Comme visible sur la figure 2, l’organe d’habilla-
ge 34 est fixé sur la paroi latérale 24 et s’étend depuis
la première zone 38 jusqu’à la deuxième zone selon la
direction d’élévation V. L’organe d’habillage 34 fait saillie
transversalement par rapport à la première zone 38 et à
la deuxième zone 42. L’organe d’habillage présente
avantageusement une extension transversale E mesu-
rée depuis la paroi latérale 24, par exemple comprise
entre 5 cm et 35 cm.
[0032] L’organe d’habillage 34 définit une première
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surface de guidage 70 adaptée pour dévier le premier
flux d’air 40 et former un troisième flux d’air 72 situé au-
dessus du plancher 20 et orienté sensiblement transver-
salement. L’organe d’habillage définit aussi une deuxiè-
me surface de guidage 74 adaptée pour dévier le deuxiè-
me flux d’air 44 et former un quatrième flux d’air 76 situé
en dessous du plancher 20 et orienté sensiblement trans-
versalement.
[0033] Successivement selon la direction d’élévation
V, l’organe d’habillage 34 comprend une partie supérieu-
re 78 adjacente à la première zone 38 et définissant la
première surface de guidage 70, une partie intermédiaire
80, et une partie inférieure 82 adjacente à la deuxième
zone 42 et définissant la deuxième surface de guidage
74.
[0034] L’organe d’habillage 34 s’étend avantageuse-
ment le long des fenêtres 46, 48 dans la direction longi-
tudinale L. En variante, il s’étend longitudinalement le
long de plusieurs fenêtres.
[0035] L’organe d’habillage 34 présente par exemple
une forme générale rectangulaire en vue selon la direc-
tion transversale T.
[0036] L’organe d’habillage 34 est adapté pour que le
troisième flux d’air 72 soit dirigé vers une moitié supé-
rieure de la portion 68 de la balustrade 66. Selon une
variante non représentée, l’organe d’habillage est confi-
guré pour que le troisième flux d’air soit dirigé au-dessus
de la balustrade 66.
[0037] Dans l’exemple représenté, la première surface
de guidage 70 et la deuxième surface de guidage 74
comprennent respectivement des surfaces proximales
84, 86 par rapport à la paroi latérale 24 selon la direction
transversale T, les surfaces proximales étant concaves.
[0038] Selon une variante non représentée, seule l’une
des surfaces de guidage comprend une telle surface
proximale concave.
[0039] La première surface de guidage 70 et la deuxiè-
me surface de guidage 74 comprennent respectivement
des méplats 88, 90 sensiblement parallèles à la direction
transversale T.
[0040] Selon une variante non représentée, seule l’une
des surfaces de guidage comprend un tel méplat.
[0041] La première surface de guidage et la deuxième
surface de guidage comprennent respectivement des
surfaces distales 92, 94 par rapport à la paroi latérale 24
selon la direction transversale T, les surfaces distales
formant respectivement des becs en saillie par rapport
à la partie intermédiaire 80 selon la direction transversale
T.
[0042] Selon une variante non représentée, seule l’une
des surfaces de guidage forme un tel bec.
[0043] Selon une autre variante non représentée, l’une
et/ou l’autre des surfaces distales 92, 94 sont arrondies
autour de la direction longitudinale L et ne forment pas
un bec.
[0044] La partie intermédiaire 80 définit par exemple
une surface 96 sensiblement plane reliant la première
surface de guidage 70 à la deuxième surface de guidage

74.
[0045] Le fonctionnement du véhicule 10 se déduit de
sa structure et va maintenant être brièvement expliqué.
[0046] L’organe d’habillage 34 est adapté pour que le
troisième flux d’air 72 soit dirigé vers une moitié supé-
rieure de la portion 68 de la balustrade 66.
[0047] Selon une variante non représentée, l’organe
d’habillage est configuré pour que le troisième flux d’air
soit dirigé au-dessus de la balustrade 66.
[0048] Lorsque le véhicule 10 est en fonctionnement,
le système de ventilation 36 crée le premier flux d’air 40
qui descend le long de la fenêtre 46, le deuxième flux
d’air 44, qui remonte le long de la fenêtre 48, ainsi que
les autres flux d’air 54, 56, 58, 60, 62 et 64.
[0049] En l’absence de l’organe d’habillage 34, il y
aurait un risque que le premier flux d’air 40 poursuive sa
course descendante à travers la trémie 30, en croisant
le deuxième flux d’air 44 qui poursuivrait sa course as-
cendante à travers la trémie. Ceci créerait une circulation
anarchique des flux d’air, dans laquelle les réglages, no-
tamment de température, souhaités pour la salle haute
14 se communiqueraient à la salle basse 16, et inverse-
ment. L’organe d’habillage 34 est adapté pour empêcher
une telle circulation anarchique.
[0050] En effet, la première surface de guidage 70 dé-
vie le premier flux d’air 40 et forme le troisième flux d’air
72 orienté transversalement. De même, la deuxième sur-
face de guidage 74 dévie le deuxième flux d’air 44 et
forme le quatrième flux d’air 76 également orienté trans-
versalement et situé sous le plancher 20.
[0051] Ainsi, le quatrième flux d’air 76 reste très ma-
joritairement dans la salle basse 16. Le quatrième flux
d’air 76 est dévié par exemple vers le bas (flèche F1) sur
la figure 1 lorsqu’il rencontre un flux (flèche F2) issu de
la déviation du flux d’air 56 par le plancher 20.
[0052] Les flux d’air 58, 60, en se rencontrant, remon-
tent (flèches F3, F4) et ne peuvent pas franchir la trémie
30 en raison des flux opposés matérialisés par les flèches
F1 et F2.
[0053] Dans la salle haute 14, le troisième flux d’air 72
vient buter sur la portion 68 de la balustrade 66. En raison
de la présence du quatrième flux d’air 76 et du flux ma-
térialisé par la flèche F1, le troisième flux d’air 72 se dirige
très majoritairement vers le haut et reste donc dans la
salle haute 14.
[0054] Selon une variante non représentée, le troisiè-
me flux d’air 72 passe directement au-dessus de la ba-
lustrade 66.
[0055] Le flux d’air 54 descend le long de la fenêtre 50
et forme un rouleau (flèches F5 et F6). Le flux d’air 54
finit par remonter le long de la balustrade 66.
[0056] Les flux d’air 62, 64 se rencontrent et descen-
dent. Toutefois, ces flux descendants ne traversent pas
la trémie 30 en direction de la salle basse 16 en raison
de la présence de flux d’air contraires issus du troisième
flux d’air 72 et du flux représenté par la flèche F6.
[0057] Plus précisément, comme visible sur la figure
2, les surfaces proximales 84, 86 servent à décoller res-
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pectivement le premier flux d’air 40 et le deuxième flux
d’air 44 de la première zone 38 et de la deuxième zone
42. Les méplats 88, 90 donnent leurs directions respec-
tivement aux troisième flux d’air 72 et au quatrième flux
d’air 76. Avantageusement, les becs formés par les sur-
faces distales 92, 94 permettent une focalisation du troi-
sième flux d’air 72 et du quatrième flux d’air 76 et évitent
qu’une partie de ces flux diffuse vers la trémie 30.
[0058] Grâce aux caractéristiques décrites ci-dessus,
notamment la présence de l’organe d’habillage 34 agis-
sant comme un déflecteur, une circulation anarchique
des flux d’air est limitée, voire évitée entre la salle haute
14 et la salle basse 16. Ainsi, les réglages de température
de ces salles sont préservés. Le confort thermique des
voyageurs est amélioré.
[0059] En outre, l’organe d’habillage 34, grâce à son
extension transversale E réduite, est peu encombrant et
ne gêne pas les voyageurs lorsqu’ils empruntent l’esca-
lier 28.
[0060] De plus, l’organe d’habillage, avantageuse-
ment constitué d’une seule pièce, s’installe facilement et
est peu onéreux. Avantageusement, il ne nécessite pas
d’adaptation particulière des autres parties du véhicule
10.

Revendications

1. Véhicule (10), notamment ferroviaire, comprenant:

- une salle haute (14) et une salle basse (16)
respectivement pour des voyageurs,
- au moins une paroi latérale (24) comprenant
au moins une première zone (38) située dans la
salle haute (14), et au moins une deuxième zone
(42) située dans la salle basse (16),
- un système de ventilation (36) adapté pour
créer au moins un premier flux d’air (40) des-
cendant le long de la première zone (38), et au
moins un deuxième flux d’air (44) montant le
long de la deuxième zone (42),
- un plancher (20) de la salle haute (14) définis-
sant au moins une trémie (30) adjacente à la
paroi latérale (24) selon une direction transver-
sale (T) sensiblement parallèle au plancher (20),
- au moins un escalier (28) de passage des voya-
geurs entre la salle basse (16) et la salle haute
(14) via la trémie (30), et
- au moins un organe d’habillage (34) fixé sur la
paroi latérale (24) entre la première zone (38)
et la deuxième zone (42) selon une direction
d’élévation (V) sensiblement perpendiculaire au
plancher (20), l’organe d’habillage (34) faisant
saillie transversalement par rapport à la premiè-
re zone (38) et à la deuxième zone (42), l’organe
d’habillage (34) définissant une première surfa-
ce de guidage (70) adaptée pour dévier le pre-
mier flux d’air (40) et former un troisième flux

d’air (72) situé au-dessus du plancher (20) et
orienté sensiblement transversalement, l’orga-
ne d’habillage (34) définissant une deuxième
surface de guidage (74) configurée pour dévier
le deuxième flux d’air (44) et former un quatriè-
me flux d’air (76) situé en-dessous du plancher
(20) et orienté sensiblement transversalement.

2. Véhicule (10) selon la revendication 1, comprenant
en outre une balustrade (66) de protection des voya-
geurs, la balustrade (66) comportant au moins une
portion (68) située du côté opposé à la paroi latérale
(24) par rapport à la trémie (30) selon la direction
transversale (T), l’organe d’habillage (34) étant con-
figuré pour que le troisième flux d’air (72) soit dirigé
vers une moitié supérieure de ladite portion (68) de
la balustrade (66), ou au-dessus de ladite balustrade
(66).

3. Véhicule (10) selon la revendication 1 ou 2, dans
lequel la première zone (38) comprend au moins une
fenêtre (46) vitrée et/ou la deuxième zone (42) com-
prend au moins une fenêtre (48) vitrée.

4. Véhicule (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 3, dans lequel l’organe d’habillage (34)
comprend une partie supérieure (78) adjacente à la
première zone (38) et définissant la première surface
de guidage (70), une partie inférieure (82) adjacente
à la deuxième zone (42) et définissant la deuxième
surface de guidage (74), et une partie intermédiaire
(80) située entre la partie supérieure (78) et la partie
inférieure (82) selon la direction d’élévation (V).

5. Véhicule (10) selon la revendication 4, dans lequel
l’une et/ou l’autre de première surface de guidage
(70) et de la deuxième surface de guidage (74) com-
prennent respectivement des surfaces proximales
(84, 86) par rapport à la paroi latérale (24) selon la
direction transversale (T), les surfaces proximales
(84, 86) étant concaves.

6. Véhicule (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations 4 ou 5, dans lequel l’une et/ou l’autre de pre-
mière surface de guidage (70) et de la deuxième
surface de guidage (74) comprennent respective-
ment des méplats (88, 90) sensiblement parallèles
à la direction transversale (T).

7. Véhicule (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations 4 à 6, dans lequel l’une et/ou l’autre de pre-
mière surface de guidage (70) et de la deuxième
surface de guidage (74) comprennent respective-
ment des surfaces distales (92, 94) par rapport à la
paroi latérale (24) selon la direction transversale (T),
les surfaces distales (92, 94) formant respective-
ment des becs en saillie par rapport à la partie inter-
médiaire (80) selon la direction transversale (T).

7 8 



EP 3 808 628 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

8. Véhicule (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations 4 à 6, dans lequel l’une et/ou l’autre de pre-
mière surface de guidage (70) et de la deuxième
surface de guidage (74) comprennent respective-
ment des surfaces distales (92, 94) par rapport à la
paroi latérale (24) selon la direction transversale (T),
les surfaces distales (92, 94) étant arrondies.

9. Véhicule (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations 4 à 8, dans lequel la partie intermédiaire (80)
définit une surface sensiblement plane reliant la pre-
mière surface de guidage (70) à la deuxième surface
de guidage (74).

10. Véhicule (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 9, dans lequel l’organe d’habillage (34)
présente une extension transversale (E) mesurée
depuis la paroi latérale (24), l’extension transversale
(E) étant comprise entre 5 cm et 35 cm.
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